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Contenu du projet
Les principales actions du projet et les 
résultats attendus
Le projet se compose de multiples actions complémen-
taires dans leurs objectifs :

Des actions techniques pour évaluer et faire progresser 
l’efficacité énergétique des bâtiments publics. 

• Mettre en place un processus d’échange et de trans-
fert de compétences entre pays.

• Etablir un bilan des normes France/Italie pour repérer 
les points de concordance entre les deux pays.

• Définir la nomenclature d’une base de données spéci-
fique France-Italie.

• Etablir un glossaire franco-italien.

• Valoriser les retours d’expériences pour définir la base 
technique des nouvelles formations professionnelles.

Résultats attendus : capitaliser les expériences entre par-
tenaires transfrontaliers pour progresser sur la connais-
sance des bâtiments basse consommation. Tester des 
outils de suivi et créer de nouvelles procédures afin de 
faire concorder l’efficacité énergétique théorique des 
bâtiments basse consommation avec leur performance 
réelle.

Des outils de sensibilisation et de communication 
innovants pour diffuser les résultats obtenus :

• Des actions à forte plus-value pédagogique : des outils 
numériques dernière génération et un chantier école 
en Italie sur un bâtiment expérimental nZEB (nearly 
Zero Energy Building).

• Des synthèses au format vidéo (travaux des colloques) 
et sous forme de publication prospective pour mieux 
aborder la nouvelle RT 2018/2020 en France.

Résultat attendu : sensibiliser largement les acteurs de 
la filière bâtiment pour favoriser et accélérer la transition 
énergétique de part et d’autre de la frontière.

Des programmes de formation adaptés à chaque pays 
pour les acteurs de la filière bâtiment :

• Des workshops techniques pour affiner les points de 
difficultés observés.

• Des colloques transfrontaliers pour échanger sur les 
bonnes pratiques et croiser les approches.

• Un voyage d’études Fr/It au pôle d’innovation technolo-
gique du secteur de la construction durable au Luxem-
bourg.

• Des modules de formation « bâtiment durable » spéci-
fiquement créés sur la base des résultats techniques 
observés, en France et en Italie.

Résultats attendus : sensibiliser et former les profession-
nels et les gestionnaires du bâtiment français et italiens aux 
particularités de conception, de mise en œuvre et d’usage 
des bâtiments basse consommation.



 5

Les partenaires du projet
Chef de file du projet A2E, le CAUE de Haute-Savoie sera 
en charge de gérer et d’organiser une gouvernance de coo-
pération entre les neuf partenaires français et italiens du 
programme.

LE CAUE est un organisme départemental issu de la 
loi sur l’architecture du 3 Janvier 1977. Il intervient au 
bénéfice des collectivités locales, des professionnels 
de l’aménagement ou des particuliers en délivrant 
un conseil technique et indépendant. Il promeut une 
architecture moderne dans le respect du patrimoine 
et des paysages ; il sensibilise et forme les différents 
publics à cette culture commune.

C’est dans le champ de ces compétences que le CAUE 
74 a initié le vaste projet A2E sur la performance éner-
gétique des bâtiments et qu’il en a naturellement pris 
la place de chef de file.

L’équipe est composée de partenaires complémentaires 
dans leurs objets et moyens d’actions : des associations 
d’intérêt général et de référence dans le domaine du bâti-
ment (CAUE/AQC/iiSBE/Associazione Artigiani de Cuneo), 
des experts techniques en architecture et en ingénierie du 
bâtiment  (CMDL Manaslu Ing./Tautemi Associati Srl), des 
collectivités locales (Région Piémont, commune de Vigone 
(It.) et un institut national de formation et de recherche 
(ENTPE).

Le consortium français comprend quatre partenaires :

• Le CAUE de Haute-Savoie - organisme départemental 
de conseil, de sensibilisation et de formation en archi-
tecture, urbanisme et environnement - chef de file.

• CMDL-MANASLU ing. (le Bourget-du-Lac) - société 
spécialisée dans l’ingénierie énergétique des bâti-
ments.

• L’Agence Qualité Construction (AQC - Paris - Lyon)  
association reconnue d’intérêt général pour la pré-
vention des désordres dans la filière du bâtiment et  
l’amélioration de la qualité globale des constructions. 

• L’Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat 
(ENTPE - Lyon) - Laboratoire de tribologie et dyna-
mique des systèmes, établissement public d’enseigne-
ment qui forme des généralistes dans tous les champs 
de l'aménagement et du développement durable des 
territoires.

Le consortium italien compte cinq partenaires: 

• La Région Piémont en charge de la réglementation 
des bâtiments (protocole ITACA)

• La commune de Vigone qui accueillera le chantier 
pilote nZEB.

• Tautemi Associati Srl (Cuneo) – bureau d’architectes 
et d’ingénieurs en bâtiments.

• iiSBE Italia R&D srl (International Initiative for a Sus-
tainable built Environment -Turin) – centre d’informa-
tion et de formation sur la construction durable.

• Associazione Artigianati (Confartgianato de la pro-
vince de Cuneo) – association d’artisans aux missions 
équivalentes à celles de la CAPEB en France.
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Le projet  
en 5 questions
La réglementation thermique française est de plus en 
plus exigeante en termes d’exigences de performance 
pour répondre aux enjeux du changement climatique. 
Mais qu’en est-il de la performance mesurée et réelle des 
bâtiments construits ou réhabilités aujourd’hui en basse 
consommation ? 

Il est généralement constaté que les performances réelles 
des bâtiments ne correspondent pas à celles du calcul 
réglementaire dit conventionnel. Ceci est aisément expli-
cable car :

• Le calcul conventionnel n’a pas pour ambition de pré-
voir les consommations réelles, mais de fixer certaines 
règles de conception et de construction / réhabilitation 
en privilégiant l’isolation thermique et les systèmes de 
production à haut rendement,

• Les pratiques actuelles du secteur du bâtiment ne 
sont pas guidées par le retour d’expérience de bâti-
ments instrumentés, dont la disponibilité est récente, 
mais plutôt par le respect de normes et la conformité à 
des contraintes réglementaires dont le calcul conven-
tionnel,

• A ce jour, au vu de l’ambition élevée avec des bâtiments 
très performants, les habitudes de conception, réali-
sation et exploitation / usage ont un impact important 
sur la consommation que la contrainte calculatoire 
des réglementations thermiques ne peut influencer.

Les usagers sont souvent désignés comme responsables 
des contre performances du bâtiment par des usages non 
adaptés. Quelle réalité peut-on apposer à cette assertion 
? 

Un bâtiment est en premier lieu destiné à être occupé 
par des usagers pour y vivre, y travailler etc, et ne doit 
pas rester un objet voué à satisfaire l’ambition de concep-
teurs en quête de perfection technologique. Pour cela, les 
constructions doivent rester des lieux de vie devant assu-
rer les conditions de confort et de qualité d’usage. Trop 
souvent, les concepteurs se désolent du comportement 
déviant d’usagers qui en fait recherchent l’amélioration de 
leurs conditions de confort, en réaction à un dysfonction-
nement des équipements ou une évolution de la vocation 
et des usages du bâtiment depuis la conception initiale ; 
ce dernier cas est généralement plus impactant pour le 
confort des usagers dans un bâtiment dit performant que 
pour un bâtiment usuel : les équilibres thermiques étant 
plus fragiles dans le premier cas de figure.

L’accès à la connaissance et le débat autour des questions 
du coût des techniques installées et de la performance réelle 
sont un vrai enjeu de territoire. Comment le programme 
A2E souhaite se positionner pour porter à connaissance les 
données recueillies aussi bien en France qu’en Italie ? 

Le déficit d’accès aux retours d’expérience pour les acteurs 
du secteur du bâtiment est indéniable et crucial, les empê-
chant ainsi de partager les données de performance en 
exploitation pour progresser dans leurs pratiques. Les 
partenaires français disposent déjà de données sur des 
bâtiments en exploitation et se proposent de guider les 
partenaires italiens pour développer un outil similaire. 

Le programme ALCOTRA A2E propose de réaliser une base 
de données spécifique sur les bâtiments régionaux qui sera 
ensuite partagée et analysée. 

Les entreprises, les artisans, les architectes, les ther-
miciens, tous les professionnels de la filière n’ont pas de  
« feed-back » après la construction d’un bâtiment sur sa 
consommation réelle, la qualité de son usage, le bon fonc-
tionnement ou l’utilisation des installations techniques. 
Comment faire évoluer et faire progresser les connais-
sances sur le sujet ? 

Les analyses croisées des retours d’expérience de la base 
de données devront servir à dégager des axes forts de pro-
grès pour les acteurs du secteur du bâtiment. Ces axes 
seront étudiés en détail en vue de proposer des solutions 
techniques, mais aussi organisationnelles pour permettre 
à tous les acteurs de progresser ensemble. Ces solutions 
devront bien entendu être acceptées par la profession, et 
non pas imposées ou enseignées de manière doctorale. 
Pour cela, des modules de formation proactifs seront déve-
loppés avec des outils innovants rendant le participant 
acteur de l’acquisition des connaissances.

Les bâtiments performants en basse consommation 
actionnent des mises en œuvre inédites et révèlent des 
pathologies insoupçonnées afférentes aux nouvelles 
constructions. L’AQC, mandatée par les assureurs, fait 
remonter les sinistres constatés. Comment progresser 
une fois que ces pathologies sont identifiées ?

Le processus imaginé est d’étudier les sinistres non seu-
lement sur le plan technique et réglementaire, mais aussi 
avec une analyse du processus ayant mené au mauvais 
choix engendrant le sinistre. Par conséquent, comme cela 
est opéré dans l’industrie depuis des décennies, les études 
d’analyses de mode de défaillance permettront d’imaginer 
des recommandations sur la gestion des projets bâtiment, 
mais aussi d’expérimenter des outils de gestion de proces-
sus adapté au secteur concerné, en prévision d’une géné-
ralisation du BIM (Building Information Modeling).
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